
INTRODUCTION 
Maître Sandra BERBUTO, avocat au barreau de Liège, présidente de la Commission des libertés du barreau 
de Liège
 
QUEL POT-POURRI POUR LES INTERNÉS ?
Maître Jean-Christophe VANDENSTEEN, avocat au barreau de Bruxelles, assistant à l’Université Saint-Louis 
Bruxelles et membre du GREPEC, 
et Maître Réginald de BECO, avocat au barreau de Bruxelles et ancien membre de la Commission supérieure 
de défense sociale

LE POINT DE VUE DU PSYCHIATRE
Docteur Pierre OSWALD, psychiatre, Hôpital psychiatrique sécurisé, CRP Les Marronniers, Tournai, 
Psypluriel, Bruxelles

LA PROCÉDURE DISCIPLINAIRE DES INTERNÉS : ÉTAT DES LIEUX
Maître  Kathleen DIRICK, avocat au barreau de Liège et membre de la Commission de surveillance de 
l’Etablissement de défense sociale de Paifve

L’IMPUTABILITÉ DES INFRACTIONS DISCIPLINAIRES ET LES VOIES DE RECOURS CONTRE LES 
SANCTIONS
Monsieur Olivier MICHIELS, conseiller près la Cour d’appel de Liège et chargé de cours à l’Université de 
Liège,
Madame Olivia NEDERLANDT, chercheuse FRS-FNRS à l’Université Saint-Louis Bruxelles et membre de 
l’Observatoire international des prisons
 
CONSTATS BELGES ET EUROPÉENS SUR L’ÉTAT ACTUEL DE LA « GESTION » DES INTERNÉS
Maître Nicolas COHEN, avocat au barreau de Bruxelles et co-président de l’Observatoire international des 
prisons

CONCLUSIONS
Monsieur Jérôme ENGLEBERT, docteur en psychologie et maître de conférence à l’Université de Liège

DÉTENUS (IR)RESPONSABLES 
ET ...(IN)DISCIPLINÉS
internement et procédure disciplinaire

VENDREDI 
13 MAI 2016

Cité Miroir - LIÈGE
Place Xavier Neujean n°22

de 13H30 à 18H30

INSCRIPTION POUR LE 9 MAI 2016 AU PLUS TARD : 
cpahaut.ordre@barreaudeliege.be

Prix : 50 € ou 30 € pour les avocats stagiaires 
et les étudiants 

Versement au compte BE69 6300 8007 5478

Un support écrit sera remis aux participants sous forme électronique

La participation à l’événement donne droit 
à 4 points de formation permanente

LA COMMISSION DES LIBERTÉS DE L’ORDRE DES AVOCATS DU BARREAU DE LIÈGE 
A LE PLAISIR DE VOUS INVITER À LA DEMI-JOURNÉE D’ÉTUDE

AVEC LA PARTICIPATION DES « IMPROBABLES », 
TROUPE D’IMPROVISATION


